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Résumé : 
     Cet Article porte sur le rôle des politiques fiscales dans la promotion de l’entreprenariat 
durable en Algérie. L’un des pays participants à la conférence internationale sur la 
dégradation de l’environnement à Stockholm en 1972. Cette conférence a été suivi par 
d’autres conférences mondiales sur le développement durable et l’environnement. 
      Les récentes évolutions climatiques de la planète ont fait prendre conscience à tous les 
pays qu’il apparaît impérieux d’intégrer dans toutes leurs politiques et stratégies de 
développement, un volet environnemental afin de préserver la terre qui, ces dernières 
décennies a fait l’objet d’agressions de la part de l’Homme. 
     Et parmi ces politiques que l’état doit mettre en œuvre on trouve la fiscalité verte qui est 
un instrument efficace pour promouvoir l’entreprenariat durable. Ce que Nous allons voir 
dans cette étude en basant sur le cas de l’Algérie 

Mots clefs : Développement, Développement durable, Entreprenariat durable, politique 
fiscale. Taxes environnementales .  
Codes  Jel: O100, Q01,L26,E62, H23. 
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